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QUAND DOIS-JE RECOURIR AUX SERVICES D'UN
COMMISSAIRE AUX COMPTES (CAC) ?

Il existe une obligation légale de faire certifier les comptes d'une entreprise ou d'une société par un
commissaire aux comptes (CAC).

Cette obligation est fonction de la forme juridique de votre entreprise et de certains seuils définis et
harmonisés par la  et le 

Les sociétés, quelles que soient leurs formes,  doivent faire certifier leurs comptes si deux des trois
seuils suivants sont dépassés :

4 000 000 € de bilan ;
8 000 000 € de chiffre d'affaires HT ;
50 salariés.

Pour les associations, la certification des comptes est rendue obligatoire si l'association reçoit plus
de 153 000 € par an de dons et de subventions publiques confondus.

Certaines associations sont tenues de nommer un CAC quelles que soient les sommes perçues, il
s'agit, notamment des :

associations reconnues d’utilité publique ;
associations qui émettent des obligations ;
associations qui accordent des prêts pour la création ou le développement d’entreprises, ou
pour la réalisation de projets d’insertion par des personnes physiques.

Remarque : toute entreprise, société ou association peut nommer un CAC même si elle n'en a pas
l'obligation légale.

MAJ le 20/07/2022

 loi Pacte du 22 mai 2019 (article 20) décret n° 2019-514 du 24 mai 2019.

INFORMATIONS

ex. : Payer en ligne, taxe d'habitation, formulaire déclaration de revenus...

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000038496102&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000038505937&categorieLien=id
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